FORMULAIRE 7A
[Article 36]
AVIS : MISE À JOUR DE LA LISTE ÉLECTORALE ET PROTECTION DE LA SÉCURITÉ PERSONNELLE
____________________________________
NOM DE L’AUTORITÉ LOCALE
Avis est donné par la présente qu’une copie de la LISTE ÉLECTORALE peut être examinée à l’adresse suivante :
___________________________________ le(s)____________________________________
	(Adresse)	[Date(s)]
entre _____h_______ et ____h_______.

Le (la) fonctionnaire électoral(e) principal(e) pourra à ce moment mettre à jour la liste électorale en :
(a) ajoutant le nom des électeurs qui ont le droit d’être inscrits sur la liste électorale;
(b) supprimant le nom des personnes qui n’ont pas le droit d’être inscrits sur la liste électorale;
(c) corrigeant les erreurs qui figurent sur la liste au besoin.
DROIT DE VOTE
Une personne a le droit de faire ajouter son nom à la liste électorale si :
1) elle est citoyenne canadienne et âgée d’au moins 18 ans le jour du scrutin;
2) elle réside sur le territoire de l’autorité locale depuis au moins six mois le jour du scrutin OU si elle est un (ou une) propriétaire inscrit(e) depuis au moins six mois le jour de l’élection d’un bien-fonds situé dans la municipalité.
ÉLECTEURS NON RÉSIDENTS AYANT LE DROIT DE VOTER DANS PLUS D’UN QUARTIER
En vertu du paragraphe 25(2) de la Loi sur les élections municipales et scolaires, tous les électeurs non résidents qui possèdent des biens-fonds dans plus d’un quartier sont tenus de faire savoir au (à la) fonctionnaire électoral(e) principal(e) par écrit au plus tard le ______________________, dans quel quartier où ils souhaitent voter, faute de quoi, le (la) fonctionnaire électoral(e) principal(e) choisira dans quel quartier inscrire ces électeurs. 
DEMANDE DE PROTECTION DE LA SÉCURITÉ PERSONNELLE
Les personnes qui souhaitent que leur nom et tout autre renseignement personnel soit omis ou masqués sur la liste électorale, afin d’assurer leur protection personnelle, doivent faire une demande écrite au (à la) fonctionnaire électoral(e) principal(e), à l’adresse postale ou de courriel ci-dessous, au plus tard le ____________________. Cette demande peut être remise en personne ou envoyée par la poste ou par courriel et doit comprendre votre nom, votre adresse et une preuve d’identité.
Tous les changements doivent être apportés à la liste électorale au plus tard le ________.
			(date)
Fait à ___________________________ au Manitoba, le __________________________.
	(date)
______________________________	_____________________________
	Fonctionnaire électoral(e) principal(e)	 Nom de l’autorité locale

______________________________
Adresse
__________________	____________________
No de téléphone	Courriel
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